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LE MOT DU MAIRE   Le 03 juin a été inaugurée une plaque en mémoire de celui qui fut maire de 

notre Commune de 1959 à 1995. L’école de Louzac porte désormais le nom de Robert ROUX. C’est un hommage 

légitime aux qualités d’un élu humaniste, bâtisseur, précurseur dans bien des domaines, défenseur du bien public et de 

l’intérêt général. Que cette école, pour laquelle il mena pendant trente six ans divers combats afin d’abord de la 

construire puis d’assurer sa pérennité, s’appelle « Robert ROUX » est un acte civique. 

     Ce sera bien évidemment un lieu de mémoire mais une mémoire vivante qui 

sera alimentée par de nouvelles pages. Bien sûr c’est une école avant tout, et tous les moyens sont mis par l’équipe 

municipale pour que son avenir soit assuré. Mais c’est aussi un lieu de vie qui peut, compte tenu d’espaces importants 

et d’un environnement végétal exceptionnel, accueillir des manifestations associatives. L’école n’a pas vocation à 

être recroquevillée sur elle-même mais à s’ouvrir sur l’extérieur. 

                                                 On dit souvent d’un équipement scolaire qu’il est le cœur d’une commune. 

C’est indéniable à LOUZAC SAINT ANDRÉ !            
       

                                        Lilian JOUSSON   
 

MARCHÉ DES PRODUCTEURS 
 

 Le vendredi 07 juillet à partir de 18 H dans 

le parc de l’école de Louzac, est organisé par la 

municipalité en collaboration avec la Chambre 

d’Agriculture, le 4ème Marché des Producteurs de Pays. 

 Une dizaine de producteurs seront présents 

(viandes, légumes, vins, etc..) avec des produits locaux 

« Made in Charente ». 

 Comme en 2022, il y aura la possibilité de 

manger sur place les produits achetés (barbecue tenu 

par des bénévoles et vente de frites). Pensez à 

apporter vos couverts. 

 Alors venez faire vos courses et profiter d’une 

soirée de détente et de convivialité. Une animation 

musicale rendra ce marché encore plus festif. C’est une 

invitation à transmettre sans modération. 
 

SHOW RELOOKING 
  

 Pour son 4ème anniversaire, le salon de coiffure 

Lova Coiff propose une soirée festive le samedi 08 

juillet à partir de 18 H 30 :  

- défilé relooking 

- initiation bachata 

- exposants sur place 

- maquillages pour enfants 

- paëlla géante (repas au prix de 22.50 €/adulte 

13 €/enfant de moins de 12 ans - Réservations 

obligatoires :  05.45.82.88.70) 

- soirée musicale. 
 

TRI SÉLECTIF 
 

Prochaines collectes des sacs jaunes (les mettre 

la veille au soir après 20 H) : 

                  - lundi 10 juillet      - lundi 24 juillet 

 

REPAS DU 14 JUILLET 
 

Traditionnellement un repas est offert aux 

habitants de la Commune à l’occasion de la Fête 

Nationale. Se tenant à l’école “Robert ROUX” de  

Louzac le vendredi 14 juin, il se déroulera cette année 

à partir de 12 H 30 (et non  plus en soirée). 

Ne pas oublier de s’inscrire au plus tard le 08 

juillet ( 05.45.82.18.80) et d’apporter ses couverts 

(assiette, verre, fourchette, couteau et petite cuillère). 
 

FOLLE BROCANTE 
 

 La Folle Brocante, moment estival 

incontournable à LOUZAC ST ANDRÉ revient cet été. 

 Organisée par Liberty Jet, elle se déroulera sur 

le terrain de football et les rues avoisinantes le 

dimanche 23 juillet (ouverture aux exposants à partir 

de 5 H). Les emplacements seront au tarif de 2 € le 

mètre linéaire et peuvent d’ores et déjà être réservés ; 

pour la restauration sur place, possibilité de plateaux 

repas ( jambon à l’os) sur réservation (15 €). 

Renseignemens et réservations: 

 06.28.59.73.58 / 06.05.21.09.86 
 

 L’ampleur d’une telle manifestation 

populaire et bon enfant exige toutefois des règles de 

sécurité très strictes. Le respect des arrêtés 

municipaux réglementant la circulation et le 

stationnement est impératif et ce par tous, exposants, 

visiteurs, organisateurs et habitants. 

 Les résidents directement riverains de la 

brocante et des zones concernées par les restrictions 

seront avertis de celles-ci par courrier. 

 Merci à tous pour le respect des règles et pour 

la bonne humeur qui doit être le maître mot de cette 

journée festive et exceptionnelle. 



 

 

AGENDA 
 

CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE 

Lundi 03 juillet                        14 H 00 

Permanence gratuite à la bibliothèque 

Contact : Michèle LADIK  06 07 80 00 78 
 

MARCHÉ 

Vendredi 07 juillet                       18 H 00  

Quatrième Marché des Producteurs de Pays au 

Parc de l’école avec restauration sur place.         
 

LOVA COIFF 

Samedi 08 juillet                                    18 H 30 

Soirée festive dite Show Relooking avec défilé, 

animations, exposants, paëlla géante et musique.  
 

FÊTE NATIONALE 

Vendredi 14 juillet                       12 H 30 

Traditionnel repas offert aux habitants par la 

municipalité – Réservation :  05 45 82 18 80 
 

FOLLE BROCANTE 

Dimanche 23 juillet                        

12ème édition de cette grande braderie organisée sur le 

terrain de football et les rues adjacentes pendant toute 

la journée. Possibilité de restauration sur place. 
 

PAROISSE 
 

 Pas de messe en juillet dans les églises Saint 

André et Saint Martin. 
 

ÉTAT-CIVIL 
 

MARIAGES 

MAITRE Jean-Pierre & BOUCHET Jessica    03 juin 

BRUN Benoit & PONTALLIER Céline           10 juin 
 

DÉCÈS 

COUSSY Danielle                           16 juin 
  

THÉÂTRE 
 

Le 09 juin, l’Association théatrale des 

Borderies a renouvelé son bureau. Ont été élus : 
 

• Président ➔ Serge LAMBERT 

• Vice-Présidente ➔ Nathalie PHIPPEN 

• Trésorière ➔ Maryse COUTANTIN 

• Trésorière adjointe ➔ Chrislaine VALADON 

• Secrétaire ➔ Lilian JOUSSON 

• Membres ➔ Morgan BERGER, Bruno  DIARD                     

                  & Serge GIRARDOT 
  

PÉTANQUE 
 

Profitez de l’été pour participer aux jeux de 

boules organisés par l’Amicale Loisirs Louzacaise sur 

le terrain dédié Place des Borderies. 

Renseignements :  05 45 82 55 72 / 06 73 22 14 30 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

 Faites le plein de livres tous les lundis après-

midi avant la fermeture annuelle du mois d’août. 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Réunion du 07 juin 
 

• Ecole → Au vu des subventions déjà obtenues de 

l’Etat pour le regroupement des écoles sur un seul 

site (DETR 43 % et Fonds Vert 7%), actualisation 

du plan de financement joint à la demande de 

subvention au Département. 
 

• Personnel → Compte tenu de l’évolution des postes 

ouverts, fermés et vacants, modification du tableau 

communal des effectifs au 1er juillet 2023. 
 

• Comptabilité → Modification de la délibération 

pour le passage à la M57 après avis du SGC de 

Cognac. 
 

• Autorisations spéciales d’absences → Validation 

des jours pouvant être accordés aux agents pour 

événements familiaux. 
 

• Repas républicain → Décision de faire le repas du 

14 juillet à midi et non plus le soir. 
 

MAIRIE 
 

Les services administratifs de la Commune 

seront ouverts normalement jusqu’au 04 août inclus 

et à partir du 28 août. 

Du 07 au 25 août, le secrétariat ne sera ouvert 

que les lundi, mercredi et jeudi. 
 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
 

 A partir du 10 juillet, pour toute nouvelle 

inscription scolaire (maternelle et primaire), il 

convient de prendre directement contact avec la 

Mairie.  

Merci de ne pas attendre le jour de la rentrée en 

septembre afin que l’accueil de l’enfant puisse être 

organisé au mieux. 
 

TRAVAUX BRUYANTS 
 

Tondre son gazon, passer le motoculteur dans 

son potager, bricoler avec des machines sont des actes 

de la vie courante pour beaucoup. Mais cela peut 

générer des bruits qui trop forts deviennent des 

nuisances sonores pour le voisinage. Afin de 

conserver de bonnes relations entre tous, des plages 

horaires autorisées ont été précisément règlementées. 

Ainsi il n’est possible d’entreprendre des 

travaux bruyants que : 

• du  lundi  au  vendredi  (sauf jour férié) de 8 H à 

12 H et de 14 H à 19 H 30 

• le samedi de 9 H à 12 H et de 15 H à 19 H 

• le dimanche et les jours fériés de 10 H à 12 H. 
 

Bien évidemment en période de forte chaleur, 

et dès lors qu’il n’y a pas d’abus, le bon sens doit 

prévaloir. Tout comme avertir ses voisins permet en 

général d’éviter tout conflit (de même dans le cadre 

d’une soirée festive « animée ». 


